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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
 

ARRETE 
Portant approbation de la convention constitutive modifiée le 28 février 2025 
du Groupement d’intérêt public « GIP PRO SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE » 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L.1424-1 ; 
 
VU la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la 
qualité du droit, notamment en son chapitre II « Dispositions relatives au statut 
des groupements d’intérêt public » (GIP) ; 
 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
à compter du 12 juin 2023 ; 
 
VU le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt 
public ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n° 2012-
91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ; 
 
VU l’arrêté n°2023-DSTRAT-0015 de la directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 26 octobre 2023 portant 
adoption du projet régional de santé 2023/2028 de la région Centre-Val de 
Loire ; 
 
VU l’arrêté n° 2025-DSTRAT-025 portant révision partielle du PRS 2023-2028 de 
la région Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2025 ; 
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VU la décision n° 2025-DG-DS-0003 en date du 1er octobre 2025 de la directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature ; 
 
VU la convention constitutive modifiée du « GIP PRO SANTE CENTRE-VAL DE 
LOIRE » en date du 28 février 2025 ; 
 
VU la demande d’approbation de la convention constitutive modifiée présentée 
par la Directrice du « GIP PRO SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE » par courrier en 
date du 28 août 2025. 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du Directeur régional des finances publiques 
Centre-Val de Loire, par courrier du 20 octobre 2025, sur la convention 
constitutive modifiée portant néanmoins une recommandation sur l’équilibre 
financier du GIP PRO SANTE dans un contexte de limitation budgétaire ; que ce 
point doit constituer un élément d’attention fort du GIP au regard notamment 
des projections de dépenses transmises sur les exercices 2026, 2027, 2028 ;  
 
CONSIDERANT QUE ladite convention constitutive modifiée est conforme aux 
dispositions de l’article L. 1424-1 du code de la santé publique. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : La convention constitutive modifiée le 28 février 2025 du « GIP 
PRO SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE » est approuvée. 

ARTICLE 2 : Les nouveaux membres du groupement sont : 

- la Communautés de communes des Quatre Vallées, 4 place Saint-Macé - 
45210 Ferrières-en-Gâtinais ; 

- la Commune de Salbris, 33 boulevard de la République – 41300 SALBRIS ; 

- la Communauté de communes du Perche, 3 rue Doullay – 28400 NOGENT 
LE ROTROU. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes 
administratifs : 

- Soit d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

- Soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la 
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santé publique : Ministère de la santé – Direction générale de l’offre de 
soins – Bureau P1 – 14 avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux ; 

- Soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à 
agir auprès du tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 
– 45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 4 : La directrice de l’Offre Sanitaire de l'Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de 
Loire. 
 

Fait à Orléans, le 27/11/2024 
La directrice générale, 
Signé : Clara de BORT 

 
NB : la convention constitutive du « GIP PRO SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE » 
modifiée est consultable à l’ARS Centre-Val de Loire. 
 

ARRETE N°2025-DOS-375 
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surveillance du centre hospitalier Jacques Coeur
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